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Le brevet : une protection qui
s’acquière par le dépôt
! Protection nationale :

! Le brevet français
! Protection internationale :

! Convention d’Union de Paris (20 mars 1883)
! Traité de Coopération en matière de brevet ou

PCT (Patent Cooperation Treaty) (19 juin 1970)
! Convention sur le brevet européen (5 octobre

1973)
! Brevet communautaire ?

! Un autre titre de protection spécifique : le
Certificat Complémentaire de Protection
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Le brevet : une arme de
dissuasion et un actif à valoriser
! Une arme de dissuasion

! Une exclusivité d’exploitation
! Une protection des entreprises innovantes
! L’action en contrefaçon : moyens de preuves

renforcés et sanctions sévères.
! Un actif à valoriser

! Garantie de la jouissance des fruits de sa
recherche et de ses investissements

! Un moyen de gagner des marchés
! Un actif stratégique : concession de licence,

alliance.
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Le brevet : le cas des start-up

! Une plus grande sélectivité
! La détention d’un brevet facilite la

recherche d’investisseurs
! Planification et stratégie de valorisation
! Le brevet est un actif essentiel de

valorisation des résultats de la
recherche
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Le brevet : L’assistance d’un
conseil

! Le rôle du conseil
! Conseiller, assister et représenter pour le dépôt
! Conseiller, assister et représenter pour la défense

et la valorisation de votre brevet

! Le choix du conseil
! Compétence
! Vision stratégique
! Compréhension des aspects économiques
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Enseignements clés

Le futur d’une entreprise de
biotechnologie dépend de la valeur

de sa propriété industrielle

 sachant qu’une invention mal
protégée peut perdre toute valeur.
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Pour en savoir plus
! Institut National de la Propriété Industrielle :

www.inpi.fr (informations sur le droit et les
recherches en brevets)

! Office Européen des Brevets :
www.european-patent-office.org
www.espacenet.com

! Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle :
www.wipo.org
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